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Des	résultats	aux	élections	de	parents	d’élèves
qui	confortent	la	FCPE
Malgré	de	récentes	polémiques	sur	la	place	des	parents	à	l'école,	ces	derniers
ont	clairement	exprimé	leur	volonté	de	faire	vivre	la	démocratie	scolaire	en
affirmant	leur	implication	dans	la	coéducation	:	en	effet,	ils	ont	été	plus	de	50%
à	prendre	part	aux	élections	des	représentants	de	parents	d'élèves	en	octobre
dernier.
	
Alors	même	que	le	contexte	sanitaire	ne	favorisait	guère	une	mobilisation	des
électeurs,	les	parents	d'élèves	ont	toutefois	été	encore	plus	nombreux	que	l'an
passé	à	faire	savoir	qu'ils	étaient	attachés	à	l'école	et	en	particulier	à	notre
fédération,	puisque	la	FCPE	reste	la	première	fédération	de	parents	d’élèves
des	écoles	publiques	avec	respectivement	10,63%	et	39,61%	des	suffrages
exprimés	dans	le	premier	et	le	second	degré.

La	FCPE	tient	à	remercier	les	près	de	1,2	million	de	parents	qui	ont	ainsi
confirmé	la	confiance	qu'ils	adressent	à	nos	représentants	sur	l'ensemble	du
territoire	et	à	tous	les	niveaux	:	ils	ont	ainsi	fait	élire	des	parents	qui	défendent,
dans	une	école	gratuite	et	laïque,	l'intérêt	et	les	droits	des	élèves.

Forte	de	cette	confiance	renouvelée	qui	conforte	nos	positions,	notre
fédération	poursuivra	avec	toujours	la	même	volonté	son	projet	dans	un	souci
de	dialogue	avec	l'ensemble	de	la	communauté	éducative.
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À	propos	de	la	FCPE
La	FCPE	est	une	association	loi	1901
reconnue	d'utilité	publique,	présente
sur	l’ensemble	du	territoire,	y	compris
dans	les	établissements	français	à
l’étranger.	Première	fédération	de
parents	d'élèves,	la	FCPE	participe	à	la
vie	scolaire	pour	défendre	l'intérêt
des	enfants	et	représenter	les
parents	auprès	des	institutions	et	des
pouvoirs	publics.
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